
Règlement ministériel du 8 août 1996 modifiant le règlement ministériel du 6 mai 1996 concernant
l’intervention d’organismes de contrôle dans le cadre des compétences et attributions de l’Inspection
du travail et des mines.

Le Ministre du Travail et de l’Emploi,

Vu le règlement ministériel du 6 mai 1996 concernant l’intervention d’organismes de contrôle dans le cadre des
compétences et attributions de l’Inspection du travail et des mines;

Arrête:

Art. 1er. Le paragraphe 6.2. du règlement ministériel du 6 mai 1996 précité est remplacé par le texte suivant:
6.2. L’agrément pour procéder à des études spéciales de protection contre l’incendie sur base de l’article 6 de la loi

du 9 mai 1990 précitée (voir aussi à l’article 1.7. ci-dessus) est accordé aux organismes suivants:
HALFKANN + HEISTER
HOSSER.

Art. 2. L’article 11 du règlement ministériel du 6 mai 1996 précité est remplacé par le texte suivant:

Art. 11. Domaines non repris. Le directeur de l’Inspection du travail et des mines peut agréer de cas en cas des
organismes non repris aux articles 6 à 10 ci-dessus pour des interventions dans des domaines spécifiques ou non ci-dessus.

Art. 3. Délais d’application. Le présent règlement ministériel entre en vigueur le jour de sa signature.

Art. 4. Disposition finale. Le présent règlement est publié au Mémorial.
Luxembourg, le 8 août 1996.

Le Ministre du Travail et de l’Emploi,
Jean-Claude Juncker

Loi du 11 août 1996 portant augmentation du taux de compétence des justices de paix.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 11 juillet 1996 et celle du Conseil d’Etat du 12 juillet 1996 portant

qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Au titre préliminaire du code de procédure civile, les articles 2,3 et 22 sont modifiés comme suit:

a) L’article 2 est remplacé comme suit:
«En matière civile ou commerciale, personnelle ou mobilière et en matière immobilière, il est compétent en dernier

ressort jusqu’à la valeur de trente mille francs, et à charge d’appel jusqu’à la valeur de quatre cent mille francs.»
b) L’article 3, première phrase, est modifié comme suit:
«Par dérogation à l’article précédent, il connaît en dernier ressort jusqu’à la valeur de trente mille francs et à charge

d’appel à quelque valeur que la demande puisse s’élever.»

c) L’article 22, 2e alinéa est remplacé comme suit:
«Le tribunal du travail connaît en dernier ressort des contestations jusqu’à la valeur de trente mille francs et à charge

d’appel de tous les autres litiges.»

d) L’article 639 du code de commerce est abrogé.

Art. 2. L’article 48 du Titre X du Livre 1er du code de procédure civile est modifié comme suit:

«Le recouvrement des créances ayant pour objet une somme d’argent ne dépassant pas quatre cent mille francs
pourra, lorsque le débiteur est domicilié ou réside dans le Grand-Duché, être poursuivi devant le juge de paix, dans les
formes et conditions ci-après déterminées.»

Art. 3. L’article 27 de la loi modifiée du 14 février 1955 portant modification et coordination des dispositions légales et
réglementaires en matière de baux à loyer est modifié comme suit:

«A l’exception des affaires visées à l’article 10, le juge de paix statue en premier et dernier ressort sur toutes les
affaires dont l’importance ne dépasse pas la valeur de trente mille francs et à charge d’appel pour toutes les autres
affaires.»

Art. 4. L’article 14 de la loi modifiée du 21 avril 1908 concernant les vices rédhibitoires des animaux domestiques est
modifié comme suit:

«Les juges de paix connaissent sans appel, jusqu’à la valeur de trente mille francs, et à charge d’appel, à quelque valeur
que la demande puisse monter, des actions prévues par la présente loi.»

Art. 5. L’avant-dernier alinéa de l’article 2 de la loi modifiée du 10 juin 1898 concernant les dégâts accidentels causés à
la propriété superficiaire par les travaux d’exploitation des mines, minières et carrières est modifié comme suit:

«Les décisions de la justice de paix, dont la compétence est illimitée en premier ressort, ne sont susceptibles d’appel
que dans les cas où l’objet de la demande dépasse la valeur de trente mille francs en principal.»
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